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Agenda

Lundi 1er avril à 18h
Dune au Lierre

Assemblée Générale
CPIE Flandre Maritime 

Vendredi 5, Samedi 6 et
Dimanche 7 avril
Espace Robert Merle 

Salon du bien-être
et de la voyance
Organisé par Intention Bien-être 

Samedi 6 avril à 10h30
Salle Pierre Lamstaes

Atelier cosmétique au naturel
Le Courtil des Simples 

Samedi 13 et Dimanche 14 avril
Salle des Sports - Espace Robert Merle

Championnat international
de tir à l’arc
La Flèche Zuydcootoise 

Samedi 20 avril à 8h30
Rendez-vous au Point Infos,
front de mer 

Découverte des épaves
de la plage de Zuydcoote
CPIE Flandre Maritime  

Lundi 22 avril - Rendez-vous 9h30
Espace Robert Merle

Chasse aux œufs
Inscription en mairie
Zuydcoote Animations

Dimanche 28 avril de 10h à 18h
Espace Robert Merle

Expo vente
Club des Toujours Jeunes

Mardi 1er mai,de 9h à 12h
Au pont de Zuydcoote

Concours de pêche
La Bourriche Zuydcootoise 

Samedi 4 et Dimanche 5 mai 
Salle des sports 

Masters régionaux par
individuels et double
de fléchettes
Vogelpik 

Mardi 8 mai à 11h
Monument aux Morts

Dépôt de gerbe
Commémoration
de la victoire 1945
UNC-AFN

Agenda du Carnaval

BALS
Vendredi 5 avril 
Nuit du Pôdingue
Rexpoëde
Samedi 6 avril 
Bal des Gais Lurons
Bray-Dunes
Bal des Petits Baigneurs 
Gravelines 
Samedi 13 avril  
Bal des Steckebeilles
Ghyvelde
Samedi 27 avril  
Bal du Prestige
Ruminghem

BANDES
Dimanche 7 avril 
Bourbourg 
Dimanche 14 avril
Hoymille
Samedi 20 avril 
Killem
Dimanche 28 avril 
Pitgam 
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Permanences
Permanence des Conciliateurs de Justice
Lundi 1er avril de 14h à 16h30
sur rendez-vous en mairie au 03 28 29 90 00

Permanence de l’Assistante Sociale
A compter du 1er avril 2019, Mme JOLLANT
et Mme VANDERHAEGHE, assistantes sociales
assureront le secteur de Zuydcoote. 
Contactez le 03.59.73.47.20 pour prendre
rendez-vous ou se rendre sur le lieu de leur
permanence : les mardis de 14h à 16h à
la mairie de Ghyvelde, 154 bis rue Nationale ou
les jeudis de 14h à 16h au CCAS de Bray-Dunes
au 03.28.29.96.20

Permanences de M. CHRISTOPHE,
Député de la circonscription
Samedi 27 avril de 9h à 12h 
En Mairie

Permanence de la Mutuelle Just’ 
Vendredi 19 avril de 9h à 11h30
En Mairie 
Sur rendez-vous au 03 28 29 90 00

Permanence de la Maison de l’emploi
pour les + de 25 ans
341, rue du Général de Gaulle à Bray-Dunes
Tél. 03 28 29 96 20
Lundi : 13 h à 17 h 30 - Mardi : 13 h à 16 h 30 
Mercredi :  Fermeture
Jeudi :  13 h à 17 h 30 - Vendredi : 13 h à 16 h 30 

Permanence de la Mission locale
pour les – de 25 ans
341, rue du Général de Gaulle à Bray-Dunes
Tél. 03 28 29 96 20
Sur rendez-vous : mardi de 14 h à 16 h 30
et jeudi de 9 h à 12 h 
Sans rendez-vous : vendredi de 9 h à 12 h

Permanence d’Habitat du Nord
Chaque jeudi de 14 h à 17 h
Permanence à Saint-Pol-sur-Mer
Rue de la République,
Résidence Jean Bart, entrée S, appt 1 
Tél. 08 11 71 59 59

Zuydcootoises, zuydcootois,

Le printemps est arrivé et à cette 

occasion, j’ai pu rencontrer bon nombre

d’entre vous à la visite des épaves 

organisée par Bruno Pruvost ou à cette belle opération « Initiatives

océanes » organisée par les dunes de Flandre pour le nettoyage de nos

plages. Ces 2 animations ont remporté un très vif succès et j’en remercie

les organisateurs.

La brocante organisée par l’APEEZ a également compté beaucoup de

participants et de visiteurs. Je remercie les bénévoles de l’association des

parents d’élèves pour leur implication au bénéfice des enfants de notre

école.

Durant ce mois d’avril plusieurs manifestations sont organisées ; notam-

ment la chasse aux œufs pour les enfants le lundi de Pâques, l’expo vente

du club « Toujours Jeunes » le dernier week-end d’avril.

Mais avant cela, le 13 avril, le Zuydcootois Jean-Marc Popieul et son 

association « Roulons contre Parkinson » relèvera le challenge de rouler

pendant 8h. Cyclistes confirmés ou non, venez nombreux l’encourager

et l’accompagner sur les routes de Flandre ou sur la véloroute. 

Florence VANHILLE

Maire de Zuydcoote
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Vie de la commune

Les restos du cœur 
Le centre des Restos du Cœur de Lef-
frinckoucke, Bray-Dunes et Zuydcoote
sera ouvert le matin pendant la cam-
pagne d’été aux dates suivantes : 
- 11 et 25 avril 
- 9 et 23 mai
- 6 et 20 juin
- 4 et 18 juillet 
- 1er et 29 août 
- 12 et 26 septembre 
- 10 et 24 octobre

Quête sur
la voie publique 
Sidaction multimédias et animations
régionales du 25 mars au 14 avril. 
Collecte tous les jours.

Préservons
la nature ! 
Ces derniers temps, les premières 
rosettes d’orchidées sauvages sont 
apparues dans les plates-bandes muni-
cipales, à l'école et ailleurs dans le 
village. Ce sont des fleurs fragiles qui
ont des pollinisateurs spécifiques et qui
embellissent notre nature.

NE LES TONDEZ PAS !

Elles sont composées de feuilles alter-
nées qui s’emboîtent et qui ont des 
nervures parallèles.
Préservez-les par un marquage et vous
aurez le plaisir de les voir fleurir et de
participer à la préservation de notre 

environnement. En effet, plusieurs d'en-
tre elles, dont l'orchidée abeille sont
protégées au niveau régional.

Ophys apifera  

Procédure
de recrutement
des saisonniers 
Seuls les étudiants entre 18 ans et 24
ans révolus à la prise de poste pour-
ront solliciter un emploi saisonnier.
Les candidats seront recrutés par 
période définie et ne pourront y 
déroger. 

Le dossier de demande est à télé-
charger sur le site internet de la com-
mune www.zuydcoote.fr ou peut
être retiré en mairie.
Pièces à joindre au dossier : 
- une lettre de motivation
- Un justificatif de domicile (facture
EDF/GDF, eau, téléphone, ...) de moins
de 3 mois
- L’attestation de sécurité sociale
- Un relevé d’identité bancaire ou postal
à votre nom
- Un certificat d’aptitude délivré par
votre médecin traitant avant la prise
de poste

Le dossier doit être impérativement
rendu complet et signé en mairie
pour le 20 avril, dernier délai.

Point lecture de Zuydcoote
114 rue du Général de Gaulle (à côté de la Mairie)

LES FILS DE LA POUSSIERE - ARNALDUR INDRIDASON
Editions Métailié  
Daniel, interné dans un asile se jette par la fenêtre sous
les yeux de son frère Palmi. Au même moment son vieil
enseignant dans les années 60 meurt dans l’incendie de
sa maison…

13 MINUTES - SARAH PINBOROUGH
Editions Castelmore
Natacha, 16 ans, ne se souvient pas comment elle a fini
dans les eaux glacées de la rivière. La seule chose qu’elle
sait : ce n’était pas un accident…

Ouverture les mardis 2 et 24 avril
de 16 h à 18 h 30

DICTIONNAIRE AMOUREUX DU NORD
JEAN-LOUIS FOURNIER  
Editions Plon  
De A comme Accent du Nord à Z comme Zuydcoote, 
l’auteur nous parle de paysage, de ville, de livre, d’auteur…

DERNIERE DANSE – MARY HIGGINS CLARK
Editions Albin Michel  
Profitant de l’absence de ses parents Kerry organise une
grande fête. Au matin, le corps sans vie de la jeune fille
est retrouvé au fond de la piscine…



Pour cela, il suffit de télécharger le cerfa
n° 11796*01 sur www.service-public.fr
ou le retirer en mairie, le retourner à l’ac-
cueil dûment complété, daté et signé
accompagné de la photocopie d'une
pièce d’identité (recto verso) en cours
de validité, des photocopies des certifi-
cats de travail de chaque employeur,
d’une attestation récente du dernier
employeur. Pour les personnes ayant ac-

compli des services militaires (ou assimi-
lés), fournir une attestation des services
accomplis au titre du service national ou
photocopie du livret militaire.
Les dossiers de demandes de mé-
daille doivent être déposés en mai-
rie et réceptionnés en sous-préfec-
ture avant le 1er mai pour la promo-
tion du 14 juillet, et avant le 15 octo-
bre pour la promotion du 1er janvier.

La municipalité organise une réception
une fois par an généralement en no-
vembre. Les récipiendaires reçoivent
une invitation personnalisée. Les em-
ployeurs sont également informés.

Médailles du travail 
Vous avez 20 ans, 30 ans, 35 ans ou 40 ans de travail, vous pouvez faire valoir
vos droits à la médaille du travail.

Le Courtil
des Simples  
Le samedi 11 mai à partir de 14h, es-
pace Robert Merle, l'association le Cour-
til des Simples organise un festival de
l'archéologie à Zuydcoote, dont le
temps fort sera un après-midi d'ateliers
pour la jeunesse. 

Pour connaître toutes les animations et
les modalités de la journée : le pro-
gramme est en ligne sur la page face-
book et le blog de l'association.
www.courtilsimples.canalblog.com

DK JOB
ALTERNANCE  

Mercredi 3 avril 2019 de 10h à 17h
Au Kursaal de Dunkerque 

Idéale pour s’immerger dans le monde
du travail tout en préparant une forma-
tion du CAP à BAC+5, se reconvertir en
poursuivant un apprentissage théo-
rique, bénéficier d’un dispositif qui fait
ses preuves dans l’insertion profession-
nelle, l’alternance n’a que des atouts et
sera de nouveau à l’honneur lors du
3ème DK Job’Alternance.

Mis en place et organisé par la ville
de Dunkerque et Entreprendre 
Ensemble en partenariat avec la 
Région Hauts-de-France et l’Etat, ce
rendez-vous regroupera plus d’une
centaine d’exposants venus de toute
la région : Centres de formation, 
Entreprises, Partenaires de l’accom-
pagnement. 

Ils seront à votre écoute pour répondre
aux questions sur l’alternance, expliquer
les métiers et formations accessibles,
aider dans les démarches et bien en-
tendu proposer des offres d’emploi.

Lors de cette nouvelle édition, vous
pourrez tester vos compétences et
découvrir des métiers au travers d’un
espace virtuel inédit. Un carré pa-
rents sera également à disposition
pour vous renseigner sur les filières
et les conditions des contrats en al-
ternance.

Alors venez nombreux découvrir les
domaines d’activité qui recrutent en al-
ternance comme les travaux publics, la
restauration, l’agriculture, le commerce,
l’industrie, le transport/logistique…
mais aussi, observer les secteurs por-
teurs comme les métiers du bien-être,
du sport, de l’animation, du social et de
la petite-enfance ou encore de la
banque et assurances. 
Facebook : DK Job ’Alternance 2019

Vacances scolaires
Vacances de Printemps
samedi 6/04 au mardi 23/04 
Pont de l’Ascension
mercredi 29 mai au lundi 03/06
Grandes vacances le samedi 06/07
Le départ en vacances a lieu après la classe, la
reprise des cours le matin des jours indiqués. 
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BANQUET DES AÎNÉS  
Organisé par la municipalité, le dimanche 10 mars.

BROCANTE EN SALLE  
Organisée par l’Association de Parents d’Elèves de

l’Ecole de Zuydcoote, le dimanche 17 mars.



HANDI VANCAU CAP DANSE
La 4ème édition du 13 mars à l’espace Robert Merle.

SENSIBILISATION AU RESPECT
DE NOS SUPERBES PLAGES  

Le dimanche 24 mars, une grande opération
nettoyage de la plage a été organisée par 

« Initiatives Océanes ». 10 km de côte nettoyés
de Dunkerque à Bray-Dunes, 1273 kg de déchets

ramassés par plus de 1100 bénévoles.
Nos plages sont superbes. Préservons-les.

7
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Roulons pour Parkinson
Dans le cadre de la Journée Mondiale Parkinson, M. Jean-Marc POPIEUL lance un
nouveau défi de rouler à vélo pendant 8 heures sans interruption, le samedi 13 avril.

Organisation de la journée
Pour les confirmés : départ à 8h, salle Pierre Lamstaes de Zuydcoote pour un parcours
de 70 km jusqu’au pied de Cassel, retour à Zuydcoote vers 11h30.
Accessible à tous et plus familial : départ à 14h, Maison pour Tous derrière la mairie
de Bray-Dunes pour un parcours sur la voie verte sur une distance
beaucoup plus courte.

Les intéressés pourront effectuer les parcours en entier ou en par-
tie, suivant leur convenance et leur temps libre.
Les dons récoltés serviront à la recherche contre la maladie de
Parkinson.

Infos



Déchetteries communautaires
Dépôts acceptés dans les déchetteries de la
CUD : cartouches d’encre, pots de peinture,
radios, piles et batteries, ampoules et
néons, huiles usagées, papiers et cartons,
bois, textiles, ferrailles, tontes et bran-
chages, encombrants, gravats, déchets
d’équipements électriques et électroniques,
fibrociment (uniquement à Rosendaël
pour ce dernier type de déchet). Les 
déchetteries sont ouvertes : 
Du lundi au samedi : 8h30-12h15 et 13h45-
18h30. Dimanches et jours fériés : 8h30-
12h15. Pour toute information : Appel
gratuit au numéro vert 0800 22 45 57 ou
sur www.dunkerquegrandlittoral.org

Ramassage des poubelles à Zuydcoote
Lundi : marron Vendredi : bleue
Mercredi : Verte les 3 et 17 avril
Rappel des solutions alternatives possibles
pour traiter les déchets verts :
• L’apport volontaire des gros volumes de
déchets verts dans l’une des 4 déchèteries
communautaires (gratuit pour les véhicules
< à 1.90 m non logués).
• Le compostage domestique (possibilité
d’obtenir un composteur par la Commu-
nauté Urbaine
• Le service de ramassage des encombrants
sur rendez-vous au 03 28 24 45 41 (12 € la
prestation).
Si vous souhaitez davantage d’information,
vous pouvez contacter le 0800 22 45 57
(appel gratuit) ou sur www.dunkerque-
grandlittoral.org

Collecte des encombrants
Sur rendez-vous et moyennant une contribu-
tion de 12 € ttc par enlèvement vous pourrez
faire évacuer vos déchets. 
Vous aurez à préciser la nature des matériaux
à retirer et prévoir 8 à 15 jours de délai pour le
retrait qui se fera en votre présence.
Tél : 03 28 24 45 41 - Plateforme collecte des
déchets.

Dératisation 
En cas de problème d’assainissement ou de
rats, la Communauté Urbaine de Dunkerque
a mis en place un numéro gratuit : 08 00 543
754. Elle traite les demandes au cas par cas et
intervient directement sur votre secteur.

Infos
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Etat civil

Naissances
2/03/19 Inès WOJTKOWSKI

fille de Thomas WOJTKOWSKI et de Coraline LENOIR
13/03/19 Gabriel VANOOSTEN

fils de Stéphane VANOOSTEN et de Laura CORNEILLIE

Décès
13/03/19 Odette BERTHE veuve PICQUETTE (88 ans)
16/03/19 Jean VINCKE (88 ans)

La Fondation du Dunkerquois Solidaire,
qu’est-ce-que c’est ?
La Fondation du Dunkerquois Solidaire a été créée il y a maintenant 
2 ans pour permettre à chacun d’agir concrètement pour le retour à
l’emploi de chômeurs de longue durée, tout en développant des 
activités à haute utilité sociale au bénéfice du territoire et de ses
habitants.

Elle s’est donnée plusieurs thèmes d'inter-
vention : la lutte contre les exclusions, les dis-
criminations et la pauvreté, la solidarité
territoriale, l'innovation économique et so-
ciale, la culture et l'éducation populaire, le
développement durable. Sur chacun de ces
thèmes, la Fondation a trois fonctions prin-
cipales :
• Collecter des fonds ;
• Sélectionner des projets ;
• Reverser les fonds collectés au bénéfice
des projets sélectionnés.
Le premier dispositif lancé en 2017 est « Le Dunkerquois Solidaire pour l’em-
ploi ». 
La Fondation a permis à six habitants de l’agglomération dunkerquoise de
retrouver un emploi et cela grâce à la générosité des habitants et entre-
prises du territoire. Les projets portés par les associations partenaires de la
Fondation sont des projets utiles à tous les administrés : aide au déména-
gement, sport adapté, épicerie coopérative et solidaire, vente de vêtements
au kilo, accueil et orientation de publics…
Pour la réussite du projet « Le Dunkerquois Solidaire pour l'Emploi », la mo-
bilisation des particuliers des entreprises, des clubs sportifs ou des acteurs
culturels est primordiale pour enclencher une culture territoriale de la soli-
darité active… Chacun peut agir à son niveau pour faire reculer le chômage.
Vous avez la possibilité de faire un don en ligne sur le site de la Fondation
(www.dk-solidaire.fr) ou par chèque. Vous êtes un particulier, la réduction
d'impôt sera de 66% du montant du don dans la limite de 20% du revenu
imposable. Vous êtes une entreprise, la réduction d’impôt sera de 60% du
montant du don dans la limite de 0,5% du chiffre d'affaires hors taxes. 

Créons des emplois, participons, donnons !
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Cadre de vie

Notre village s’embellit, les agents techniques s’investissement beaucoup pour améliorer notre cadre de vie …

Pourtant on retrouve tout et
n’importe quoi partout : déjections
de chevaux, déjections de chiens,
mégots de cigarettes…

Respecter son cadre de vie, c’est se respecter soi-même et respecter les autres !



Arrêtés municipaux pour travaux
• N° M70/2017 : Création d’un cédez
de passage à chaque extrémité
ou voie traversée de la piste cyclable
de Zuydcoote
Mesures : ART 1 : Les usagers circulant sur la
piste cyclable devront respecter la priorité des
piétons et céder le passage aux autres 
usagers circulant rue de Valenciennes (une
sortie vers la rue de Bray-Dunes et deux 
sorties vers la rue centrale).
ART 2 : Les panneaux de type AB3 (CEDEZ LE
PASSAGE) seront mis en place, aux emplace-
ments des intersections concernées,  par la
Communauté Urbaine de Dunkerque.
ART 3 : Les dispositions définies à l’article 1
prendront effet le jour de la mise en place de
la signalisation.
Art 4 : Toutes infractions aux dispositions du
présent arrêté seront constatées et poursui-
vies conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Arrêtés municipaux pour manifestations
• N° M64/2017 : Bande de carnaval,
le samedi 27 janvier 2018
Mesures :ART 1 : Toute circulation sera Inter-
dite le samedi 27 janvier 2018 de 15 h à 16 h
lors du passage de la bande, selon l'itinéraire
suivant : Départ angle rue Jules Ferry et rue

du Général de Gaulle

vers
le pont de Zuydcoote.
ART 2 : Toute circulation sera interdite le 
samedi 27 janvier 2018 de 16 h à 17 h15 lors
du passage de la bande dans le quartier des
jardins de Zuydcoote : rue des Peupliers, rue
Albert Camus  rue François Mauriac  rue

        
      

Arrêtés municipaux pour travaux
• N° M15/2019 : Pose d’armoire fibre
optique sur la commune du 8 avril
au 5 mai 2019 au droit du 19 rue de
Valenciennes, et au 138 et 160 rue du
Général de Gaulle
Mesures : L’entreprise ACM TP et SADE
TELECOM CLAMART mettra en place une si-
gnalisation rue de Valenciennes, rue des
Dunes et rue du Général de Gaulle.
Le stationnement sera interdit à proximité du
chantier de 7h à 17h au droit des travaux, aux
véhicules légers et aux poids lourds.
Vitesse limitée à 30 km/h, interdiction de dé-
passement.
La circulation se fera dans les deux sens et al-
terna par feu si besoin

• N° M16/2019 : Travaux de réalisation
d’un branchement d’assainissement
rue Jean Moulin du 25 mars au 8 avril 
Mesures : La vitesse sera limitée à 30 km/h. La
circulation se fera dans les deux sens.
Le stationnement sera interdit à proximité du
chantier au droit destravaux, aux véhicules lé-
gers et aux poids lourds, sauf ceux du chantier.

Infos

Lancement de la campagne d’envoi
du chèque énergie 2019, augmenté et
étendu à de nouveaux bénéficiaires 
Le chèque énergie est un dispositif d’aide au paiement de la facture d’éner-
gie ou de certaines dépenses liées à la rénovation énergétique du logement,
à destination des ménages à ressources modestes. L’envoi du chèque énergie
dans les foyers bénéficiaires des Hauts-de-France aura lieu à partir du 25 mars.

Un dispositif juste
Le chèque énergie permet de régler tous les types de dépenses d’énergie du lo-
gement :
• les factures des fournisseurs d’électricité, de gaz, de fioul domestique ou d’au-
tres combustibles de chauffage (bois, etc.) ;

• depuis cette année, les charges d’énergie incluses dans les redevances de loge-
ments-foyers ou résidences sociales conventionnés à l’aide personnalisée au lo-
gement (APL) ;
• certaines dépenses liées à la rénovation énergétique du logement, réalisées par
un professionnel certifié.
Tous ces professionnels sont tenus d’accepter le chèque énergie.
Pour régler leurs dépenses, les bénéficiaires peuvent remettre directement leur
chèque énergie au professionnel ou utiliser leur chèque énergie en ligne sur
www.chequeenergie.gouv.fr (pour les fournisseurs qui proposent cette fonc-
tionnalité).

Un dispositif solidaire
En 2018, le chèque énergie, d’un montant moyen de 150 euros par an, a été versé
à 3,6 millions de foyers aux revenus modestes. La région Hauts-de-France pré-
sente le taux d’usage le plus élevé de France, avec 78,56 % de bénéficiaires ayant
utilisé leur chèque énergie, pour un taux d’usage moyen national de 73,09 %
(hors DOM)1.
En 2019, le montant est augmenté de 50 euros, son maximum pouvant atteindre
277 euros. Il est attribué en fonction des revenus et de la composition du foyer
(jusqu’à 10 700 € de revenu fiscal de référence par unité de consommation2).
2,2 millions de foyers supplémentaires en bénéficieront cette année, soit une aide
pour 5,8 millions de ménages en France.
A souligner : les attestations jointes au chèque énergie accordent aux bénéfi-
ciaires des droits auprès des fournisseurs d’énergie en cas de déménagement ou
d’incident de paiement (par exemple : interdiction de la réduction de puissance
pendant la trêve hivernale).
Tous les bénéficiaires recevront leur chèque à domicile, de fin mars à fin avril 2019,
selon les régions. Dans les Hauts-de-France, cet envoi aura lieu à partir du 25 mars.

Un dispositif simple
Le chèque énergie est attribué sur la base de la taxe d’habitation et de la décla-
ration de revenus que les ménages réalisent chaque année auprès des services
fiscaux. Cette formalité doit avoir été effectuée pour pouvoir bénéficier du chèque
énergie, y compris pour des revenus faibles ou nuls. 
Les bénéficiaires n’ont aucune démarche spécifique à accomplir pour bénéficier
du chèque énergie ; ils le reçoivent à leur nom, à leur domicile, une fois par an.

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le site www.chequeenergie.
gouv.fr ou le site de DREAL Hauts-de-France
Contact : Mission Communication de la DREAL : 03.20.13.48.48/ mc.direction.dreal-hauts-
de-france@developpement-durable.gouv.fr
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Autrefois

LQuand nous passons devant le cime-

tière militaire de Zuydcoote, nous

sommes étonnés de voir au milieu des

tombes anglaises, la tombe d’un soldat

belge.

Que fait-il là ? Ce soldat est Van den

Steen Philemon, soldat de 1ère classe

3ème Génie Compagnie Sapeurs-pon-

tonniers aux écluses de Nieuport. Il est

né le 27 juin 1884 à Moorsel en Flandre

Orientale.

Les manœuvres d'inondation de l'Yser

ont été poursuivies à Nieuport en per-

manence du 21 octobre 1914 au 2 sep-

tembre 1915  par le Génie belge

fonctionnant sous le nom de "service

des inondations." Une compagnie spé-

ciale pour l'entretien et la manœuvre

des ouvrages hydrauliques du front

belge dénommée primitivement Cie

des sapeurs-mariniers et par la suite Cie

des sapeurs-pontonniers fut constituée

le 2 septembre  1915 à l'initiative du

commandant Robert Thys. Elle fut com-

mandée par lui jusqu'au 18 octobre

1917 et ensuite successivement par le

lieutenant Risack et le commandant

Loché. La Cie des sapeurs-pontonniers

qui travaillait journellement aux écluses

de Nieuport avait installé ses canton-

nements de repos et ses ateliers à

Furnes au carrefour de la route de Buls-

camp. Elle a été parmi les plus éprou-

vées du front comptant rien que dans

son effectif propre 27 morts 53 blessés

et 156 gravement gazés.

Provoquée, en octobre 1914, une inon-

dation durable des vallées de l'Yser et

de l'Yperlée était nécessaire.  Une colla-

boration importante entre les civils et

les militaires belge ont planifié et exé-

cuté cette opération. Ensemble, ils ont

dû tenir compte des marées, du temps

qu'il faisait, des équinoxes mais aussi du

réseau complexe et interconnecté des

petites écluses, des barrages et des ca-

naux de l'arrière-pays, de la topogra-

phie du terrain pour réserver et

préserver des zones non-inondées

pour leurs troupes et les armées alliées

et enfin des réactions prévisibles ou

inattendues de l'ennemi. En effet, pour

qui connaît le terrain, il ne suffisait pas

d'ouvrir simplement les écluses de

Nieuport et d'inonder les polders pour

en faire ainsi un obstacle insurmonta-

ble à l'ennemi. En quelques mois, le

commandant Thys réussit à constituer

une équipe de soldats dévoués et cou-

rageux entourés de divers spécialistes

constamment sur le qui-vive. Jour et

nuit, durant quatre longues années, les

hommes de Robert Thys intervinrent

sans relâche, entre Nieuport-Bains et

Boezinge, pour ouvrir des écluses par-

tiellement détruites, les fermer et les ré-

parer, pour renforcer les berges ou pour

retirer des flots les madriers. Opérations

pénibles, dangereuses et répétitives

exécutées souvent sous les tirs de l'ar-

tillerie ennemie...

Philemon fait partie de ces soldats cou-

rageux, il est blessé le 21 octobre 1917

par une explosion de grenade à Nieu-

port, il est évacué avec les blessés an-

glais pour être conduit à l’hôpital de

campagne britannique de Zuydcoote

où il décède  le même jour.

Après guerre, sa famille n’a pas réclamé

le corps selon le CWGC (Le Common-

wealth War Graves Commission est une

autorité administrative responsable de

l’entretien des tombes des soldats des

forces militaires des Etats du Common-

wealth). 

Nieuport 1914-1918 Commandant Thys

Van den Steen Philemon le soldat belge de Zuydcoote     1917


